
 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.champagnac17.fr

 

 



 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin communal n° 23 ς Année 2020 

Directeur de la publication : Michel RODE 

Comité de rédaction : Cathy BROSSET, Marie-Ève JOLY, Renald BÉZIAT, Pierrick GALLEGO, 

Rodolphe PELLETAN. 

Rédacteur : Marie-Ève JOLY 
 
1ère de couverture : © Photos : municipalité. 

4ème de couverture : © Photos : école de Champagnac. 
 
Dépôt légal et administratif n°1162 du 16 mars 2009. 

Prochaine édition : Décembre 2021

  Page 

1 Le mot du Maire 03 

2 Élections Municipales 04 

3 Municipalité 06 

4 Lƭ ȅ ŀ млл ŀƴǎΧ 16 

5 Vie de la commune 17 

6 Les associations 22 

 Le Comité des Fêtes 22 

 Le Club de Tennis 26 

 Champagym pour tous 27 

 LΩŀƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ !ƞƴŞǎ 27 

 [ΩŀƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ !ƴŎƛŜƴǎ /ƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ 28 

 [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 28 

7 L'école (vie de l'école) 29 

8 Page jeux 35 

   

Sommaire 



 

3 

 

 

 

 

 
 [ΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΣ bƻšƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜΣ 
moment de réunion de la famille. 

Cette période festive va nous permettre 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀƛŜǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ crise 

sanitaire. 

Cette pandémie bouleverse nos habitudes de vie. 

Ce nouveau confinement a été très mal vécu pour 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ 

faire baisser la propagation du virus et de préserver des 

vies. 

Je tiens à remercier le personnel communal, qui au cours de ces deux périodes difficiles a dû 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ŎƘŀƴƎŜǊ ǎŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƴƻǘǊŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ [ŀ ǘŃŎƘŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƛƳǇƭŜ ƴƻƴ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŘƛǊŜctives 

académiques changeaient parfois plusieurs fois par semaine, il fallait revoir à nouveau ce qui semblait 

acquis. 

La vie associative se trouve très impactée mais je suis sûr que vous allez vite rebondir quand 

cette crise sera passée. 

Merci à toutes les couturières bénévoles qui ont confectionné des centaines de masques pour 

les petits et les grands. 

Merci à tous ceux qui ont apporté leur soutien aux personnes isolées. La notion de solidarité 

qui peut paraitre « diluée » en temps normal, a pris un tout autre sens pour traverser les moments 

les plus contraignants que nous avons connus. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

subventions devant se faire au plus tard fin janvier il nous est impossible dans un délai aussi court de 

monter un dossier. 

[ŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5мпн Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ 

est prévue par la DID (le Département). 

aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀƛǎǎƻƴǎ ƭŀ ƳŀƎƛŜ ŘŜ bƻšƭ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩexcellentes fêtes 

ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ WΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƧƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΦ 

Prenez soin de vous. 

Bonne année à toutes et à tous. 

 

 

 Michel RODE, Maire 

  

Le mot du Maire 
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Élections municipales 

Les élections municipales devaient avoir lieu les 15 et 22 mars 2020.  

Ce fut finalement le 15 mars 2020 et le 28 juin 2020.  

Il y a eu 2 listes en présence : 

[ƛǎǘŜ ŘΩUnion pour  
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ 

Liste  
Agir ensemble pour Champagnac 

Gérard Blin Teddy Marie Michel Rode Laure Léger 

Corinne Renou Xavier Monestié Rodolphe Pelletan Muriel Léoz 

Marie Jo Gautier Françoise Pétrault Pascal André Bernadette Rambaud 
Laurent Tanguidé Nicolas Queyroi Hervé Chagniot Renald Béziat 

Astrid Baudry Tarina Raux Laurent Publie Sébastien Dumas 

Romuald Couillaud Patricia Rey Sébastien Menentaud Pierrick Gallego 
Mickaël Landreau Bernard Tanguidé Marie-Ève Joly Yohann Roux 

Arnaud Lutard  Catherine Brosset  

 
À ƭΩƛǎǎǳe du 1er tour, le 15 mars 2020, 12 candidats ont été élus. Il fallait obtenir 150 voix au minimum :  

Michel Rode (178 voix), Rodolphe Pelletan (174 voix), Marie-Eve Joly (169 voix), Muriel Léoz (169 

voix), Catherine Brosset (168 voix), Laure Léger (167 voix), Hervé Chagniot (163 voix), Laurent Publie 

(165 voix), Sébastien Menentaud (154 voix), Sébastien Dumas (153 voix), Yohann Roux (151 voix), 

Renald Béziat (150 voix). 

 
À ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ нème tour, le 28 juin 2020, 3 candidats ont été élus :  

Pascal André (112 voix), Teddy Marie (106 voix), Pierrick Gallego (106 voix).  
 

Le samedi 4 juillet, le nouveau ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ŞƭƛǊŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ et les adjoints. 

Élection du maire :  

La séance a été ouverte sous la présidence de Hervé Chagniot, le plus âgé des membres du conseil. 

Michel RODE, ayant reçu la majorité des voix (14) est proclamé maire. 

 

Élection des adjoints  

1er adjoint 3ème adjoint 

Pascal ANDRE : 9 voix 
Hervé CHAGNIOT : 5 voix 
Č Élu : Pascal ANDRÉ 

Marie-Ève JOLY : 12 voix 
Renald BEZIAT : 3 voix 
Č Élue : Marie-Ève JOLY 

2ème adjoint 4ème adjoint 

Hervé CHAGNIOT : 14 voix 
Č Élu : Hervé CHAGNIOT 

 

Renald BEZIAT : 5 voix 
Rodolphe PELLETAN : 9 voix 
Č Élu : Rodolphe PELLETAN 

Élections en 2020 
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Constitution des commissions communales et des comités 

Animation communale et vie associative : 
Yohann ROUX, Laure LÉGER, Catherine BROSSET, Sébastien DUMAS 

Bâtiments communaux 
Hervé CHAGNIOT (référent logements), Sébastien MENENTAUD, Yohann ROUX, Renald BÉZIAT 

Budget et finances 
Michel RODE, Pascal ANDRÉ, Marie-Ève JOLY, Rodolphe PELLETAN 

Cimetière et matériel communal 
Pascal ANDRÉ, Hervé CHAGNIOT, Laurent PUBLIE 

Communication, information et nouvelles technologies 
Marie-Eve JOLY, Rodolphe PELLETAN, Pierrick GALLEGO, Catherine BROSSET, Renald BÉZIAT 

École et affaires scolaires 
Marie-Ève JOLY, Muriel LÉOZ, Yohann ROUX 

Voirie et environnement 
Michel RODE, Pierrick GALLEGO, Rodolphe PELLETAN, Teddy MARIE, Sébastien DUMAS 

Comité ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 
Hervé CHAGNIOT, Muriel LÉOZ, Laure LÉGER 

Réserve communale de sécurité civile 
Pascal ANDRÉ, Hervé CHAGNIOT, Catherine BROSSET 

Impôts directs :  
6 titulaires et 6 suppléants à choisir dans une liste de 24 administrés, par les services fiscaux 

 

Élections sénatoriales  

Trois sénateurs ont été élus (élus à la représentation proportionnelle au 

scrutin de liste) pour le département de la Charente Maritime. 

- Daniel Laurent et Corine Imbert, ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩǳƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

réussite de la Charente Maritime  

- Mickaël Vallet, de la liste « une gauche aux côtés des territoires » 
 

[ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞƴŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Les sénateurs sont élus pour 

six ans au suffrage universel indirect Υ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭǳǎΣ ƴƻƴ 

pas directement par les citoyens, mais par des personnes qui, elles, 

ont été élues au suffrage universel. 

Le conseil municipal a donc élu des délégués titulaires et suppléants, 

appelés « grands électeurs ». Ils se sont déplacés à La Rochelle, le 27 

septembre pour ce vote obligatoire. 

 

Délégués titulaires :  
M. ANDRÉ Pascal, M. RODE Michel, M. PUBLIE Laurent 

Délégués suppléants :  
M. CHAGNIOT Hervé, M. PELLETAN Rodolphe, M. BÉZIAT Renald 
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1. Autour des élections municipales 

Délibération N° 4-2020 du 4 mars 2020 

Č Fixatiƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 « Tout électeur, tout candidat et tout parti ou groupement politique peut prendre communication 

et copie de la liste électorale ». (Code électoral article L.28) 

En dédommagŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ ŘŜǎ 

électeurs de la commune de Champagnac, le Conseil Municipal décide de fixer le prix de cette 

prestation à рл ϵ όŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŜǳǊƻǎύ ǇŀǊ ƧŜǳ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎΦ  

 
Délibération N° 11-2020 du 10 juillet 2020 
Č Fixation des indemnités de fonction du maire et des adjoints 

Les articles L.2123-23 et L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales fixent des 

indemnités ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎΦ 

      dŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ млнт ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 
Considérant que la commune dispose de 4 adjoints, que la commune compte 537 habitants, M. le 

Maire expose : la faible marge de population (37 habitants) fait basculer le barème des indemnités de 

25,5 % à 40,3 % maximal pour le maire et de 9,9 % à 10,7 % maximal pour les adjoints, iƭ ƴΩȅ ŀ pas lieu 

ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ,  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DÉCIDE DONC À [Ω¦b!bLaL¢É que : 
 
Article 1er :  À compter du 4 juillet 2020, le montant des indemnités de fonction du maire et des 

adjoints est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités 

maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L.2123-23 et 

L.2123-24 précités, fixé aux taux suivants :  

- Maire : 20,83 % de l'indice brut terminal de la fonction publique soit тллΣтф ϵ ƴŜǘκƳƻƛǎ. 

- 1er adjoint, 2ème adjoint, 3ème adjoint, 4ème adjoint : 5,96 % de l'indice brut terminal de la 

fonction publique, ǎƻƛǘ нллΣрн ϵ ƴŜǘκƳƻƛǎ. 

 

2. Syndicats et associations 

M. Pascal ANDRÉ explique le rôle du délégué communal auprès des syndicats et/ou associations 

extérieurs : 

« Le délégué est un porte-paroƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƛƭ ŀǎǎƛǎǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

sur convocation et informe, en retour, le Conseil Municipal sur les décisions prises ou à prendre, ainsi 

ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ demandant une prise 

ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ » 

 Maire Adjoints 
WǳǎǉǳΩŁ пфф Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 25,5 % 9,9 % 

 Maire Adjoints 
500 à 999 habitants 40,3 % 10,7 % 

Municipalité 
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Délibérations 13 à 22 ς 2020 du 4 juillet 2020 

Č 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ƻǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ Şƭǳǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime 
Rodolphe PELLETAN 
Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS) 
Hervé CHAGNIOT 
{599w ό{ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩÉlectrification Ŝǘ ŘΩÉquipement Rural) 
Pierrick GALLEGO 
SIVOM du canton de JONZAC : 
M. Michel RODE et Mme Marie-Ève JOLY 
/ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό/b!{ύ :   
Hervé CHAGNIOT 
Délégué sécurité routière :  
Hervé CHAGNIOT  

{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ;ǘǳŘŜs des Moyens de Lutte contre les Fléaux Atmosphériques 
(SIEMLFA) :  
M. Teddy MARIE délégué, M. Laurent PUBLIE délégué suppléant 

FDGDON 17 (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles de la Charente-Maritime) :  
Teddy MARIE 

Correspondant défense : 
 Pascal ANDRÉ 

Référents tempête 
M. Michel RODE délégué et M. Sébastien MENENTAUD délégué suppléant 

 

3. Personnel communal 

Délibération N° 32-2019 du 19 décembre 2019 

Č Création emploi adjoint technique principal 1ère classe (à compter du 01 janvier 2020) 

Le /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ de créer au tableau des effectifs 

un ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мère classe, à temps non complet, à raison de 

25/35èmes pour le poste de ŎŀƴǘƛƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎΣ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł Rachel DOUMANGE. 

 

Č Agent polyvalent entretien, garderie périscolaire 

Le contrat CUI (entretien et garderie) de Véronique BERTHELOT qui se terminait le 31 août 2020 a été 

renouvelé pour une période de 6 mois, ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΦ  

 

4. Principales informations et délibérations ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

4. 1. Concernant le Budget 

Délibération N° 33-2019 du 19 décembre 2019 
!ǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нм оллΣлл ϵ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ǿƻǘe du 

Budget Primitif 2020. 
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Délibération N° 6-2020 du 17 juin 2020 

Č Vote du taux des 3 taxes directes locales 

Le Conseil aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘŀȄŜǎ όŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнлύ : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 13,60 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâtie 40,89 % 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 24,65 % 

 
Délibération N° 24-2020 du 21 juillet 2020 

Č Vote du Compte Administratif 2019 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-

dessous (Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 1) 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 Dépenses 
(Colonne 1) 

Recettes 
(Colonne 2) 

Solde (+ ou -) 
(Colonne 2 ς Colonne 1) 

Section de 
fonctionnement 

Résultats propres à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф 

онс нмтΣфу ϵ плл тмлΣот ϵ + 74 пфнΣоф ϵ 

 
Résultats antérieurs 
reportés (2018) 

 200 мсмΣлс ϵ + нлл мсмΣлс ϵ 

 Résultat à affecter   + нтп сроΣпр ϵ 

Section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Résultats propres à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф 

рт улсΣус ϵ нмф лслΣсп ϵ Ҍ мсм нроΣру ϵ 

 Solde antérieur 2018 
reporté 

мнс нмпΣмл ϵ  -  мнс нмпΣмл ϵ 

 Solde global ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ   + 3р лофΣпу ϵ 

 Résultats cumulés 2019 рмл ноуΣфп ϵ 819 931,0т ϵ + 309 692,о ϵ 

 

Délibération N° 29-2020  

Č Attributions subventions communales aux associations 

Chaque association a rempli, au préalable, un formulaire qui rappelle rapidement le rôle et les 

objectifs et qui précise le montant de la subvention souhaitée. M. le Maire présente les demandes. 

Pour information, les membres du conseil municipal appartenant à une association citée ci-dessous, 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ ŀǳ ǾƻǘŜΦ Ces subventions ont été attribuŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.  

 

Association Montant demandé Montant attribué 

Champagym млл ϵ млл ϵ 

ACCA ул ϵ ул ϵ 
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Coop scolaire плл ϵ плл ϵ 

Association de Tennis Champagnac ул ϵ ул ϵ 

Union Pongiste ул ϵ ул ϵ 

Anciens Combattants нл ϵ нл ϵ 

Amicale des Aînés ул ϵ ул ϵ 

Comité des Fêtes ммлл ϵ ммлл ϵ 

APE мллл ϵ мллл ϵ 

 

4.2. Concernant les logements communaux 

Mme DELASSUS est arrivée dans le logement Rue du 8 mai 1945 à partir du 8 mars 2020.  

Mme LESCENE est arrivée dans le logement 1 Cour du Presbytère à partir du 25 mai 2020.  

Comme chaque année, des travaux de rénovation, de réparation sont effectués afin dΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

logements communaux : 
 

V Travaux électriques :  [ƻƎŜƳŜƴǘ о ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ǾŜǊǘŜ Υ пср ϵ ; logements du presbytère Υ мру ϵ 

V Changement de radiateurs : Logement 1 cour du presbytère Υ нтнм ϵ ; logement 3 rue du 8 
mai 1945 Υ рл ϵ 

 

V Vidange des fosses :  Les deux logements Cour du presbytère Υ слс ϵ 

V Isolation :  Logement 1 cour du presbytère Υ мнрт ϵ 

 

4.3 Concernant la Voierie communale 

 
M. le Maire présente au conseil des devis pour : 

Č Réfection de voirie sur la VC 8 : du croisement avec la VC 3 (Le Grand Chailleret) au croisement 

avec la RD142 (Les Groles) soit 1 190 m par le Syndicat de la Voirie pour un montant de 

17 нттΣос ϵ ¢¢/Φ 

 

Č Scarification et reprofilage de la route du Brandard. Deux devis sont proposés : 

Devis n°1 : Syndicat de la Voirie pour 12 сурΣто ϵ ¢¢/ 

Devis n°2 : HEULIN (réparation du chemin) poǳǊ орнмΣтс ϵ ¢¢/ et bicouche par le Syndicat de 

ƭŀ ±ƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ нотнΣну ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ руфпΣлп ϵ ¢¢/Φ 

La proposition n°2 est acceptée. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘŜǎ difficultés de calendrier, les 

travaux sont reportés en 2021. 

 

Č 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎemble des voies communales avec le PATA 

Comme chaque année, ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ 

automatisé qui assure à la fois lΩépandage du liant et du gravillon. 9ƴ нлнлΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩest 

élevé à 10 ллл ϵ I¢. 
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Le PATA, quΩŜst-ce ? 

Le « point-à-temps automatique (PATA) » est une technique qui vise à réparer la chaussée 
ponctuellement, là où elle a subi des dégradations de surface comme des nids de poule, des flaches, 
des faïençages ou encore des arrachements.  
Pour ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ prévenir leur dégradation et prolonger leur durée 
de vie, il est nécessaire de réaliser des travaux de revêtement partiel sur les chaussées. 
 
Description de cette technique :  
/Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳne épandeuse de liant avec un gravillonneur.  
Il est constitué de trois éléments principaux : 

1. La cuve : permet le stockage de 
ƭΩŞƳǳƭǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭƻǊƛŦǳƎŞŜ Ŝǘ 
ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ōǊǶƭŜǳǊ ; 

2. Le bac de reprise : il reçoit les 
gravillons de la benne. Muni de 
trappeǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ŎƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ 
bac ǎΩƻǳǾǊŜ ƻǳ ǎŜ ŦŜǊƳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ 
à traiter ; 

3. La rampe : elle permet de projeter le 
liant sur la chaussée au travers de 
multiples jets, et ce, de manière 
uniforme et sur une faible épaisseur 
(1 à 2 mm en général).  

 
La spécificité de cette technique repose en la parfaite synchronisation entre le dépôt du liant qui fait 
ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ζ point à temps ». Un 
ordinateur central prédéfini le dosage et le régulateur automatique de vitesse permet quant à lui de 
garantir une vitesse du véhicule adaptée au dosage de gravillons à projeter. 
Après chaque intervention il vous est demandé de circuler avec prudence en raison de la présence de 
gravillons sur les chaussées traitées. 
 

 

Č Remplacement du panneau limitation poids au lieu-dit chez Martinaud pour le pont 

« ŘΩ;ǘƻǳǊƴŜŀǳ » 
 

Č Installation de deux panneaux « STOP »Σ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ϵΣ au croisement du lieu-dit 

« Le Grand Chailleret », pour sécuriser le carrefour. 
 

Č Rétrocession chemin de la Vallade : 15 m² sont rétrocédés à la commune, ce qui permet 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳŀƛǎƻƴΦ 

Travaux prévus  

Courant 2021, la Route Départementale sera refaite dans le bourg et ŎŜ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ pour 

goudronner les trottoirs et refaire les ralentisseurs enlevés par sécurité. 
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4.4 Concernant les travaux et achats de matériel 

Č Sécurisation du puits de Chez Martinaud 

 

Le puits a été sécurisé par la ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ en ciment afin ŘΩobstruer ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ.  

Opération délicate de haute voltige, dirigée par Sébastien Menentaud, grâce à son équipement 

professionnel généreusement prêté, et secondée par des membres du conseil municipal. 

 

 

 

 

Mission accomplie, 

CƻƳƳŜ ǎƛ ǊƛŜƴ ƴΩŀǾŀƛǘ bougé ! 

 

Č wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎŃōƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

[Ŝǎ 9ǘǎ aLDbh¢Σ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƻƴǘ 

ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎŃōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƻŎƘŜΦ 

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜǾƛǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ снрΣрс ϵ Ǉǳƛǎ un second devis pour un montant 

ŘŜ офуΣру ϵΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ  

Finalement, la réparation est effectuée ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ hǳǾǊŀǊŘ Ŝǘ Ŧƛƭǎ pour un montant de мнс ϵ. 

Avant 

Après 
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Č Réfection du mur côté atelier communal  

FERRÉ TOUT FAIRE Υ мрср ϵ I¢ 

 

Č Réfection du mur terrain de tennis 

FERRÉ TOUT FAIRE Υ улол ϵ I¢                        OUVRARD Fabrice Υ фсос ϵ I¢ 

[Ŝ ŘŜǾƛǎ ŘŜ C9ww; ¢h¦¢ C!Lw9 Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜntion, dans le cadre 

de la restauration du petit patrimoine, a été effectuée auprès du Conseil départemental (40% du HT 

ǎƻƛǘ онмн ϵύΦ Les travaux seront réalisés en 2021. 

 

Č Bornage terrain M. PINASSEAU Robert pour pose citerne incendie 

GUILLEMET Υ ууу ϵ ¢¢/                                   ABC TOPO (Montendre) Υ ммру ϵ ¢¢/ 

5ŜǾƛǎ ŘŜ D¦L[[9a9¢ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

Č Rampes cimetière et escalier terrain de foot 

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ όƘŀƴŘƛŎŀǇύ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǳȄ ǊŀƳǇŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ 

Ŝƴ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ nécessaire de faire une rampe pour accéder au terrain de 

foot. 

Mickaël PEDE : нмртΣлф ϵ I¢. Le devis est ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ et les rampes sont posées. 

 

Č  Achat matériel communal 

ü Fourches pour palettes tracteur 

SODISMAG Υ ммлл ϵ I¢                     {!w[ !w5h¦Lb Υ фрл ϵ I¢ 

Le devis ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ {!w[ !w5h¦Lb Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ Les fourches sont achetées 

ü Débroussailleuse- élagueuse 

SARL MOTARD Υ улфΣфм ϵ I¢Φ 5ŜǾƛǎ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 
Č ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭΩLƭŜ ±ŜǊǘŜ 

Délibération N° 27-2020  

Convention avec la Communauté des Communes de la Haute-Saintonge (CDCHS) pour mise à 

disposition de salariés dans le cadre de travaux de nettoyage en espace vert et en rivière 

Le Conseil Municipal, après en avoir dŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ. 

 

4.5. Concernant le PLU 

 

Le PLU a reçu un avis favorable de la Préfecture (juillet 2020).  

Deux parutions, dans deux journaux et à deux dates différentes ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

obligatoires. Les annonces ont été passées dans le journal de LA HAUTE-{!Lb¢hbD9 ǇƻǳǊ унпΣум ϵ 

TTC et dans le journal SUD-OUEST pour un montant de мосрΣсл ϵ ¢¢/. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞe du 27 octobre au 27 novembre 2020 avec 3 demi-journées de 

présence du commissaire enquêteur. 
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4.6. Concernant les réserves incendies 
 
« Chez Barrand » : [ŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe réserve incendie semble être le 

champ de M. SAUVAITRE. Un bail emphytéotique sera signé chez le notaireΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 

est prévue début 2021. 

Pour anticiper et réduire le coût de cette opération, des membres du conseil municipal ont réalisé 

le busage nécessaire.   
 

« Les Maisons Neuves » : Le devis ό{!{ ŘŜ ƭŀ {ŜǳƎƴŜύΣ ǇƻǳǊ ŞƭŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ŘΩǳƴ ōƻƛǎ 

se trouvant au-dessus des lignes téléphoniques, route des Maisons Neuves, bois appartenant à M. 

wƻōŜǊǘ tLb!{{9!¦ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł урл ϵ I¢Φ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŘŜǾŀƴǘ 

ƴƻǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 

incendie. 
 

En 2021, il est prévu de demander une nouvelle subvention à la DETR pour le financement dΩŀǳǘǊŜǎ 

réserves incendies.  

 
 

4.7 Concernant la cantine 
 

 
Délibération N° 2-2020 du 4 mars 2020 

Č Suppression de la régie de recettes cantine/garderie périscolaire 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ό5DCLtύ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ζ ȊŞǊƻ ŎŀǎƘ η.  

Aussi, la commune de Champagnac supprime sa régie communale, à compter du 1er avril 2020, pour 

ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŀƴǘƛƴŜ Ŝǘ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΦ La mairie établit un relevé individuel 

des prestations fournies, qui est donné aux familles, et ensuite ces dernières reçoivent un avis des 

sommes à payer de la parǘ Řǳ ǘǊŞǎƻǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞƎƭŜǊΦ   

 

Délibération du 3 décembre 2020 

Č Révision des tarifs cantine scolaire 2020 

Les tarifs pour la cantine scolaire sont révisés une fois par an. Une augmentation est votée à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ, à compter du 1er janvier 2021. 

 Ancien prix Nouveau prix 

Enfant нΣнл ϵ нΣнр ϵ 

Enseignant оΣфл ϵ 3,98 ϵ 

SǘŀƎƛŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ оΣнт ϵ оΣоп ϵ 
 

 

4.8 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

Č wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎervice civique 

Une personne de la commune a été recrutée en service civique à la rentrée 2020-2021 dans la classe 

de Christophe Chaumeton : Melle Christelle Trottignon. 
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Č Achat de jeux ludiques et éducatifs 

[Ŝǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƧŜǳȄ ƭǳŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦsΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ leurs 

équipementsΦ [Ŝ ŘŜǾƛǎ ŘŜ унс ϵ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ 

 

4.9 Concernant la Mairie 

 

Č Renouvellement matériel informatique secrétariat de mairie 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ²ƛƴŘƻǿǎ т Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ il faudra penser, en 2021, à la mise à 

niveau du matériel informatique. Une estimation a été chiffrée : passage en Windows 10 (555 ϵ I¢ύΣ 

ƻǳǘƛƭǎ ōǳǊŜŀǳǘƛǉǳŜǎ όнрр ϵ HT), installation sur site (35л ϵ HT), soit un mƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ммтл ϵ Ŝƴ 

investissement. 
 

Č Restructuration du site internet de la commune de Champagnac 

Découvrez la nouvelle interface du site de la commune si vous tapez www.champagnac17.fr. 

Le site a été réagencé grâce aux compétences informatiques de Pierrick GALLEGO et Renald BÉZIAT. 

Quelques pages sont encore en cours de construction, mais vous pouvez contacter la mairie ou une 

commission en un seul clic ! 

 

4.10 Informations diverses 

 

Č /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ élus 

communaux de leurs devoirs et leurs droits, par la lecture de la « ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ 

local », (Version du 29 juin 2020). 

CHARTE DE LΩÉLU LOCAL 

« мΦ [ΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ŜȄŜǊŎŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞΣ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜΣ ŘƛƎƴƛǘŞ, probité et intégrité. 
 

« нΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
 

« оΦ [ΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [orsque ses 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƳŜƳōǊŜΣ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƻǘŜΦ 
 

« 4. [ΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴs mis à sa disposition pour 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴǎΦ 
 

« рΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭǳƛ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 
 

« сΦ [ΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǾŜŎ ŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

desquelles il a été désigné. 
 

« 7. Issu du suffrage universel, lΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎ pour la durée de son 

ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ǉǳΩƛƭ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. » 

http://www.champagnac17.fr/
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Č Terrain de moto-cross 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ MX Elite 16 serait intéressée par la location du terrain de M. Julien MAUROY pour y 

créer une école de moto-cross, ainsi que des courses pendant les week-ends. Elle a pris contact avec 

la mairie pour demander son accord. Une demande de précision a été faite par courrier en juillet 

2020, avec une réponse le 5 août 2020. Les objectifs de cette association sont revus à la baisse :  

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ Ƴƻǘƻ-cross le samedi matin uniquement. 

!ŦŦŀƛǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ a· 9ƭƛǘŜ мс ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ prochain conseil. 

 

Č /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭe 

Délibération du 3 décembre 2020, aide financière pour une famille de la commune.  

Un couple ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ƴΩŀ Ǉǳ ƘƻƴƻǊŜǊ certaines factures (EDF, la 

mutuelle indispensable pour leur enfant), ŘΩun montant total de 1272 ϵΦ  

Un membre du conseil a généreusement avancé la somme dΩŜƴǾƛǊƻƴ плл ϵΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ 

contrat.  

Le Conseil Municipal accepte Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нлл ϵΦ  

Le Conseil Municipal accepte également Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴ ǇǊşǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ pour un 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ улл ϵ, sans intérêt avec un remboursement automatique selon un échéancier de 5л ϵ 

par mois, pendant 16 mois. 

Fin décembre, un panier garni a été offert à tous les aînés, pour remplacer le traditionnel repas des 

aînés qui, malheureusement, ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнмΣ en raison de la crise sanitaire. Ce panier 

garni est composé très majoritairement de produits locaux.  
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Séance du 8 février 1920 (suite à la séance du 2 novembre 1919) 

M. Berthier, MŀƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǊƛƎŜǊ ǳƴ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǘǊƛŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пллл F. La souscription est de nouveau présentée à tous les habitants.  

 

Séance du 27 mars 1920 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мр Ƨǳƛƴ мфмоΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ par son ancienneté, 

son style, son élévation exceptionnelle, de la répertorier aux Monuments historiques.  

Č Le conseil étant favorable, M. le maire est autorisé à entreprendre les démarches. 

Plusieurs habitants des Baratelles, de Chez Lévèque, de chez Berry, de La Barrière et de chez Réveillé 

ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻǎǘŜǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊes aux Baratelles.  

Č Le conseil donne son accord. La boîte aux lettres sera payée par la commune. 

 

Séance du 6 juin 1920 

Après le vote du compte de gestion et du compte administratif, il est consigné des dépenses : 

V Assistances médicales pour 333 F, 

V Assistance obligatoire pour les vieillards pour 500 F, non comblées par une subvention de 400 F de 

ƭΩŞǘŀt, 

V 162,16 F ǇƻǳǊ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƭŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ, 

V 83,33 F ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ-vaccinateurs, 

V 200 F pour les familles nombreuses. 

La souscription ouverte aux habitants pour la construction du monument aux morts a produit la somme de 

2700 F. Le conseil général de la Charente Inférieure accorde une subvention de 20 % avec un maximum de 

1000 F. [ΩŞǘŀǘ ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘion maiǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ [Ŝǎ ǇƭŀƴǎΣ ŘŜǎǎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ 

Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł пфрл ŦǊŀƴŎǎΦ ¦ƴ ŜƳǇǊǳƴǘ Ł рΣр҈ Ŝǎǘ ǾƻǘŞΦ [ŀ ǎƻƳƳŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŘŜ мссΣсм F 

en dix annuités. 

M. le maire expose Υ  ƭŜ ƴƛǾŜƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎlise esǘ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 

dans la traversée du bourg serait nécessaire, la muraille du cimetière est démolie et il serait fort utile de la 

reconstruire. 

Une somme de 3500 F au maximum doit être négociée auprès des entrepreneurs de la commune par M. le 

Maire.  

Celui-ci est autorisé à emprunter 1750 F à 5,5% remboursable en 10 annuités. Une imposition extraordinaire 

ŘŜ с ŎŜƴǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ǾƻǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘŜ нонΣму F. 

 

Séance du 22 août 1920  

[ŀ ƳǳǊŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ existante. 

 M. Ardoin, architecte, ayant eu connaissance des travaux demande que ceux-ci ne soient pas exécutés avant 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘŜǾƛǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞΦ 

 

« !ƛƴǎƛ ŀƭƭŀƛǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ мфнлΦ 5Ŝ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ, comme avant, le souci du mieux et du moins 

cher prime, en esǎŀȅŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ » 

Michel Rode 

 

Lƭ ȅ ŀ млл ŀƴǎΧ 
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1. La liste des Artisans et des entreprises 
 

Atelier HUMANISTΩART 
TANGUIDE Nathalie 

Cours dΩarts plastiques, projets 
artistiques sur mesure.  

Chez Berry 06 30 69 78 20 

atelierhumanistart@gmail.com 

BATIMARC 
Entreprise  
Charpente/Maçonnerie  

Terre Jaune 
05 46 49 87 57 
06 42 52 06 34 

BAMAS-BONNARD 
Christelle  

Praticienne en  
psy-digitopuncture 

Chez Barrand 07 82 35 14 79 

bnrdchrist@gmail.com  https ://bnrdchrist.wixsite.com/shenmenc 

BONNEAU-LUTARD 
Katia 

Commerçante  
(fruits, légumes, volailles)  

2 Route de Réaux 06 80 83 17 59 

LOUPS du BETON 
N. et L. RAVELEAU 

Sciage, carottage, démolition 
contrôlée de béton        

9 Route de 
Chevanceaux 

09 67 18 61 72 

natacha@lesloupsdubeton.fr 

LUTARD Arnaud Entreprise Menuiserie La Croix Rouge 05 46 48 16 48 

MARIE Marie-Hélène Traiteur Le Brandard 05 46 48 40 68 

MAUROY Julien Guinguette du Pacifique Les Groles 05 46 48 24 78 

MENENTAUD Sébastien Entreprise Couverture Chez Barrand O5 46 49 31 43 

OUVRARD Jean-Marie Entreprise Maçonnerie Chez Martinaud 05 46 48 08 85 

POWICK Richard Paysagiste 
Moulin de 
ƭΩ;ǘƻǳǊƴŜŀǳ 

05 46 49 37 10 

SARL COUILLAUD 
Entrepreneur agricole Chez Marceau 05 16 94 52 34 

Couillaud.s@aliceadls.fr  

TANGUIDÉ & Fils Vente Pineau-Vins-Cognac Chez Réveillé 05 46 48 16 26 

TANGUIDÉ Étienne  
École de batterie Chez Berry 05 46 48 34 99 

www.ecole-batterie-tanguide.com  

TASTET 

Producteur de pommes et 
magasin en vente directe 

Le Petit Chailleret 09 67 27 07 54 

https://www.facebook.com/Tastet.PomJonzac/ 
 

Liste non exhaustive, liste des entreprises ayant souhaité apparaître sur le site communal.  

Vous pouvez indiquer à la commission communication les modifications ou ajout éventuels à effectuer.  

Vie de la commune 

mailto:bnrdchrist@gmail.com
https://bnrdchrist.wixsite.com/shenmenc
mailto:Ldb17@orange.fr
mailto:Couillaud.s@aliceadls.fr
http://www.ecole-batterie-tanguide.com/
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2. Liste des assistantes maternelles 2020-2021  
 
Agréées pour accueillir à leur domicile des mineurs confiés par leurs parents pendant les heures de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŎŜǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 

ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƛǘΦ  

Mme Vanessa ROYER    2, Grand Chailleret    06 98 39 73 02  
royer.vanessa17@gmail.com 

Maison d'Assistantes Maternelles (MAM) 51, route des Maisons neuves  09 87 01 95 02 
Les Cro'Mignons  mamlescromignons@laposte.net ou https://www.facebook.com/mam.dechampagnac  

 

3. Nouveaux habitants depuis le 1er Janvier 2020  
 
Gabin BERNARD et Chloé PECON    Étourneau 
Louis et Dominique KNOEPFLE     Chez Barrand 

Danielle RICHARD et Cyril MOULIN    Le Brandard 

Jean-Michel et Kenza SOLER      Rue du Puits 
 

La municipalité souhaite la bienvenue à tous ces nouveaux arrivants et remercie par avance les 

nouveaux habitants non-répertoriés de bien vouloir se faire connaitre en Mairie.  

 

4. État civil année 2020 
 
Naissances :  

Alice GIRARD née le 10/01      La Vallade 

Gaël CORDON né le 26/10     Cour du Presbytère 

Lyla BOUDAOUD née le 28/11    Route de Jonzac 

 
Décès :  

Hugh ASHBORN le 01/06     Route des Maisons Neuves 

Alain FRUGIER le 17/07     Chez Chauvreau 

Guy VALENTIN le 01/11     Route de Chevanceaux 

Henriette GOIN née COMTE le 19/11   Impasse de Beauregard 

Gérard TANGUIDÉ le 06/12     Chez Bézie 

 
Mariages :  
Nicolas GRZEGORZEK et Jocelyne BACQUET, le 27/06 

Yohann ROUX et Amandine LAMY, le 25/07 

    

  

mailto:royer.vanessa17@gmail.com
mailto:mamlescromignons@laposte.net
https://www.facebook.com/mam.dechampagnac
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5. Recensement et JDC 
 
Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et 

ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƎŀǊœƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƭƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ 

mois au-delà de la date anniversaire, à la mairie du domicile avec 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴt la possibilité de faire cette démarche 

en ligne (e-recensement) sur le site : www.service-public.fr/papiers-citoyenneté puis "recensement, 

JDC et service national". 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ όǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ coffre-fort via 

internet) est obligatoire pour permettre votre convocation à la journée défense et citoyenneté (JDC). 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ όW5/ύΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 

recensement, soit aux environs de 17 ans ½, le jeune administré reçoit un certificat de participation 

à la JDC, obligatoire pour toutes inscriptions aux exaƳŜƴǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŃƎe de 18 

ans. 

Pour tous renseignements relatifs à ce rendez-vous, vous pouvez également consulter le site du 

Ministère des Armées. Vous pouvez prendre contact auprès du centre du service national (CSN) de 

Poitiers. 

Mail : csn-poitiers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

Téléphone : 05.49.00.24.69 

Courrier : Centre du Service National de Poitiers Quartier Aboville ς BP 90647   86 023 POITIERS CEDEX 

 

6. Lutte contre les frelons asiatiques 
 
La lutte contre le frelon asiatique est l'affaire de tous. Ne le laissons pas 

s'implanter davantage dans la commune. Cette année, 9 nids de frelons 

asiatiques ont été détruits sur le territoire de notre commune (7 en 2019, 

6 en 2018 et 3 en 2017). Si vous trouvez un nid de frelons, il est préférable de donner la localisation 

ŜȄŀŎǘŜ Řǳ ƴƛŘ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΦ 

  

Le piégeage reste, pour le moment, le meilleur moyen pour limiter sa propagation. 

Fonctionnement de la colonie de frelons asiatiques :  

Č 1er moment opportun pour le piégeage de début février à avril. 

 Les fondatrices sortent de leur refuge d'hiver, s'alimentent, chaque reine recherche un endroit 

pour construire un nid. 

!ǾǊƛƭ Ł Ƨǳƛƴ Υ ƭŀ ǊŜƛƴŜ ǇƻƴŘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƛŘ ǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎΦ 

Juillet à mi-octobre : le nid augmente, car la colonie de frelons asiatiques se développe (les nids 

sont situés en haut des arbres, Řŀƴǎ ŘŜǎ ōǳƛǎǎƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘΧύΦ 

Č 2ème ƳƻƳŜƴǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 

[Ŝǎ ƳŃƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŝǊŜǎ ƴŜ ǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜƛƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 
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7. Commémorations particulières 
 
Cette année, les cérémonies du 8 mai et du 11 

novembre se sont déroulées pendant les deux 

périodes de confinement imposées par le 

gouvernement. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ у Ƴŀƛ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ 

autorisée, le Préfet a donné son accord pour 

lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳne cérémonie officielle pour le 

11 novembre, mais en comité très restreint. Pas 

plus de 6 personnes, la participation du public et 

des élèves, traditionnellement nombreuse, a donc 

été interdite. 

Comme vous le constatez sur la photo, la préconisation a été respectée ! 

Nous reconnaissons, même masqués, le porte-drapeau M. Raymond Cormelier, M. le Maire, M Pascal 

André, M. Claude Lutard, M. Harris Cochain. Et le 6ème homme, Rodolphe Pelletan est caché derrière 

son appareil photo ! 

 

8. Merci aux Couturières ! 

 

Suite à la décision du gouvernement en mars 2020 de mettre en confinement la population, la 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇŜrsonnes les plus vulnérables et/ou isolées 

de notre commune.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŞƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜ ŎƻǳǘǳǊƛŝǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Şƭŀƴ de 

solidarité de réaliser des masques au profit des Champagnacais et Champagnacaises.  

Aussitôt dit aussitôt fait plus de 600 masques ont été réalisés par des « petites mains ».  

Par cette action solidaire, le C.A.S. acteur de la vie sociale remercie vivement nos couturières Sylvie, 

Catherine, Chantal, Nicole, Marguerite et Valérie, mais remercie également le comité des fêtes pour 

ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ 

local. 

Hervé Chagniot  


